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Rappel : Le 4  versement des taxes
municipales vient à échéance

e

le 11 octobre 2025.
Merci de votre collaboration.



COMPTES À ACCEPTER
25-09-216 Il est proposé par
M. Simon Breton, secondé par
M. Steven Lebel et résolu
unanimement que les
déboursés présentés pour le
mois d’août 2025 soient
acceptés selon les chèques
M2500397 à M2500400,
C2500401 à C2500447 et
L2500281 à L2500317 pour un
déboursé total de 1 011
122.12 $ incluant les salaires.
AVIS DE MOTION –
RÈGLEMENT 428-2025
MODIFIANT LE RÈGLEMENT
418-2024 CONCERNANT
UNE AIDE À LA MISE AUX
NORMES DES FOSSES
SEPTIQUES 2025
25-09-217 Le conseiller,
M. Steven Lebel, présente et
donne avis de motion qu’à
une prochaine séance sera
soumis, pour adoption, le
règlement no 428-2025
modifiant le règlement no 418-
2024 concernant une aide à la
mise aux normes des fosses
septiques 2025.
Dépôt du projet et dispense
de lecture.
MODIFICATION DU
CALENDRIER DES SÉANCES
ORDINAIRES 2025
25-09-218 CONSIDÉRANT la
résolution no 24-12-293
adoptée le 9 décembre 2024,
établissant le calendrier des
séances ordinaires de l’année
2025 conformément à l'ar ticle
148 du Code municipal du
Québec;

CONSIDÉRANT QUE la
séance ordinaire prévue le 10
novembre 2025 dans le
calendrier des séances
ordinaires de l’année 2025
doit être déplacée;
EN CONSÉQUENCE
SUR UNE PROPOSITION DE
M. SIMON BRETON, APPUYÉ
PAR MME BIANCA
PERREAULT
IL EST RÉSOLU
QUE la séance ordinaire
initialement prévue le
10 novembre 2025 soit
déplacée au 17 novembre
2025, à la même heure et au
même lieu prévus pour les
séances ordinaires du conseil
;
QU’un avis public de la
modification du calendrier des
séances ordinaires de l’année
2025 soit publié par la
directrice générale
conformément à la Loi.
RÉSULTATS APPEL
D’OFFRES — CONTRAT DE
RÉFECTION 16E RUE
25-09-219 ATTENDU que des
soumissions publiques du
projet en titre ont été reçues
et ouvertes au bureau
municipal, le jeudi
4 septembre 2025, à 10 h.
ATTENDU que quatre
soumissions ont été reçues et
en voici les résultats (taxes
incluses) :
Excavation Paul Jacques Inc.
374 320.56 $
Giroux & Lessard Ltée 385
077.77 $
R.J. Dutil & Frères Inc. 403
833.61 $
T.G.C. Inc. 475 000.00 $
ATTENDU qu’après analyse,
la firme d’ingénieurs Stantec
n’a décelé aucune irrégularité
dans les soumissions reçues
et recommande l’acceptation
du plus bas soumissionnaire
conforme, soit Excavation
Paul Jacques Inc., au montant
de 374 320.56 $ taxes
incluses.
Il est proposé par M. Yvan
Bélanger, secondé par
M. Simon Breton et résolu
unanimement que le conseil
accepte la recommandation 

d’octroyer le contrat de
réfection de la 16e Rue à
Excavation Paul Jacques Inc.,
au montant de 374 320.56 $
taxes incluses.
OFFRE DE SERVICES –
ENGLOBE – CONTRÔLE
QUALITATIF – 16E RUE
25-09-220 Il est proposé par
M. Jean-Denis Paquet,
secondé par Mme Bianca
Perreault et résolu
unanimement d’accepter
l’of fre de services présentée
par Englobe, datée du 26 août
2025, au montant de 9 264.80
$ plus taxes, pour le contrôle
qualitatif  des matériaux pour
les travaux de réfection de la
16e Rue.
OFFRE DE SERVICES –
STANTEC – SURVEILLANCE
– 16E RUE
25-09-221 Il est proposé par
M. Jean-Denis Paquet,
secondé par M. Steven Lebel
et résolu unanimement
d’accepter l’of fre de services
présentée par Stantec, datée
du 5 septembre 2025, au
montant de 21 900$ plus
taxes, pour la surveillance
chantier et bureau des
travaux de réfection de la 16e
Rue.
ENTENTE PROMOTEUR –
EXCAVATION PAUL
JACQUES INC. – PROJET
17E RUE
25-09-222 ATTENDU la
possibilité de conclure une
entente entre la municipalité
et un requérant concernant la
réalisation de travaux
d’infrastructures municipales
et de par tage des coûts
conformément aux règlements
no 233-2011 concernant les
ententes relatives à des
travaux municipaux et no 403-
2023 et no 426-2025
modifiant tous deux le
règlement no 233-2011;
ATTENDU la demande faite
par Excavation Paul Jacques
Inc. et les démarches faites
avec la municipalité
concernant le projet de
développement de la 17e Rue;
Il est proposé par Mme
Bianca Perreault, secondé par
M. Simon Breton et résolu
unanimement que l’on
autorise M. Gabriel Giguère,
maire, et Mme Chantal Poulin,
directrice générale, à signer 

A S S E M B L É E
D U  C O N S E I L
M U N I C I P A L

Voici quelques points du
procès-verbal d’une
assemblée régulière du
Conseil tenue au lieu
ordinaire des sessions le
8 septembre 2025.

(CE PROCÈS-VERBAL DE LA
SÉANCE DU 8 SEPTEMBRE
2025 EST PUBLIÉ SOUS
TOUTE RÉSERVE DE SON
ADOPTION PRÉVUE EN
PROCHAINE SÉANCE
RÉGULIÈRE DU CONSEIL
MUNICIPAL.)
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une entente avec Excavation
Paul Jacques Inc. concernant
la réalisation de travaux
d’infrastructures municipales
dans la 17e Rue et un par tage
des coûts relatifs à ces travaux
conformément aux règlements
no 233-2011 concernant les
ententes relatives à des
travaux municipaux et no 403-
2023 et no 426-2025 modifiant
tous deux le règlement no 233-
2011.
OFFRE DE SERVICES – FQM
– SERVICES DES ÉTUDES
PRÉCONCEPTUELLES ET
ESQUISSE DE PROJET –
PROJET NOUVEL HÔTEL DE
VILLE ET SALLE
COMMUNAUTAIRE
25-09-223 Il est proposé par M.
Jean-Denis Paquet, secondé
par M. Alain Dumas et résolu
unanimement d’accepter l’of fre
de services présentée par la
Fédération québécoise des
municipalités, datée du 12 juin
2025, au montant de 7 880 $
pour le volet administratif  et 30
260 $ pour le volet architecture
pour un total de 38 140 $ plus
taxes, pour la réalisation des
études préconceptuelles et de
l’esquisse du projet du nouvel
hôtel de ville et de la salle
communautaire.
AVIS DE RETRAIT – ENTENTE
INTERMUNICIPALE POUR LA
FOURNITURE D’UN SERVICE
EN MATIÈRE D’APPLICATION
DES RÈGLEMENTS
D’URBANISME, DU
RÈGLEMENT SUR LE
TRAITEMENT ET
L’ÉVACUATION DES EAUX
USÉES DES RÉSIDENCES
ISOLÉES ET DU RÈGLEMENT
SUR LE PRÉLÈVEMENT DES
EAUX ET LEUR PROTECTION
– M.R.C. DE BEAUCE-
SARTIGAN
25-09-224 ATTENDU que
l’entente intermunicipale
signée avec la M.R.C. de
Beauce-Sar tigan concernant le
service en matière
d’application des règlements
d’urbanisme, du règlement sur
le traitement et l’évacuation
des eaux usées des résidences
isolées et du règlement sur le
prélèvement des eaux et leur
protection se renouvelle
automatique le 15 octobre de
chaque année;

ATTENDU que les
municipalités voulant se
retirer de cette entente
doivent aviser par résolution
la M.R.C. avant le 15 octobre;
Il est proposé par M. Steven
Lebel, secondé par M. Simon
Breton et résolu unanimement
que la municipalité de
St-Côme-Linière avise la
M.R.C. de Beauce-Sar tigan
qu’elle souhaite se retirer de
l’entente intermunicipale
concernant le service en
matière d’application des
règlements d’urbanisme, du
règlement sur le traitement et
l’évacuation des eaux usées
des résidences isolées et du
règlement sur le prélèvement
des eaux et leur protection.
Ce retrait prendra ef fet le 1er
janvier 2026.
EMPRUNT TEMPORAIRE –
RÈGLEMENT NO 423-2025
CONCERNANT UN
EMPRUNT DE 474 829 $
POUR DES TRAVAUX DE
RÉFECTION DE LA 16E RUE
25-09-225 Il est proposé par
Mme Bianca Perreault,
secondé par M. Yvan
Bélanger et résolu
unanimement que la
municipalité de St-Côme-
Linière autorise l’ouverture
d’un emprunt temporaire ainsi
que les déboursés, pour un
montant maximum de 474 829
$ autorisé par le règlement
d’emprunt no 423-2025, que
l’emprunt se fasse à la Caisse
Desjardins du Sud de la
Beauce, et que M. Gabriel
Giguère, maire, et Mme
Chantal Poulin, directrice
générale / greffière-trésorière,
soient autorisés à agir au nom
de la municipalité de St-
Côme-Linière et à signer tous
les documents relatifs ou
accessoires à cet emprunt
temporaire.
EMPRUNT TEMPORAIRE –
RÈGLEMENT NO 425-2025
CONCERNANT UN
EMPRUNT DE 490 000 $
POUR L’ACHAT D’UN
CAMION-CITERNE
25-09-226 Il est proposé par
M. Jean-Denis Paquet,
secondé par M. Alain Dumas
et résolu unanimement que la
municipalité de St-Côme-
Linière autorise l’ouverture
d’un emprunt temporaire ainsi
que les déboursés, pour un
montant maximum de 490 000
$ autorisé par le règlement
d’emprunt no 425-2025, que 

l’emprunt se fasse à la Caisse
Desjardins du Sud de la
Beauce, et que M. Gabriel
Giguère, maire, et Mme
Chantal Poulin, directrice
générale / gref fière-trésorière,
soient autorisés à agir au nom
de la municipalité de St-
Côme-Linière et à signer tous
les documents relatifs ou
accessoires à cet emprunt
temporaire.
DEMANDE AIDE
FINANCIÈRE – PROGRAMME
DE SOUTIEN AUX
POLITIQUES FAMILIALES
MUNICIPALES
25-09-227 ATTENDU QUE le
ministère de la Famille
(Ministère) a élaboré et mis
en place le Programme de
soutien aux politiques
familiales municipales
(Programme), qui vise à
soutenir les municipalités, les
MRC et les conseils de bande
des communautés
autochtones dans
l’élaboration ou la mise en
oeuvre d’une politique
familiale municipale (PFM) en
vue d’assurer aux familles
l’accès à des ressources ou à
des services nécessaires à
leur épanouissement.
ATTENDU QUE la municipalité
de St-Côme-Linière souhaite
présenter, en 2025-2026, dans
le cadre du Programme, une
demande d’aide financière
admissible pour la réalisation
des mesures ou des projets
prévus au plan d’action issu
d’une PFM.
SUR LA PROPOSITION de
M. Steven Lebel
APPUYÉE par Mme Bianca
Perreault,
IL EST RÉSOLU à l’unanimité
des membres du conseil
municipal
• d’autoriser Mme Chantal
Poulin, directrice générale, à
signer au nom de la
municipalité de St-Côme-
Linière tous les documents
relatifs à la demande d’aide
financière présentée en 2025-
2026 dans le cadre du
Programme et, si cette
demande est acceptée par le
Ministère, la convention d’aide
financière dans le cadre du
Programme;
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• de confirmer que M. Alain
Dumas est l’élu responsable
des questions familiales.
TRANSFERT BUDGÉTAIRE –
REDEVANCES CARRIÈRES –
RECHARGEMENT GRAVIER
RANG 7
25-09-228 ATTENDU la
résolution no 25-06-156
autorisant le rechargement de
gravier dans le rang 7 ainsi
que la dépense à être prise
dans le compte Revenus
repor tés – Carrière sablière;
ATTENDU que la dépense
nette réelle est de 4 462.09 $;
ATTENDU le montant cumulé
de 74 207.32 $ dans le compte
Revenus repor tés – Carrière
sablière #55-163-00;
ATTENDU que cette réserve
doit être utilisée pour
l’entretien des chemins
donnant accès aux carrières et
sablières et que le rang 7 fait
par tie de ceux-ci;
Il est proposé par M. Simon
Breton, secondé par M. Steven
Lebel et résolu unanimement
que l’on transfer t du compte
Revenus repor tés – Carrière
sablière #55-163-00 un
montant de 4 462.09 $ au
compte de revenus
Redevances carrières et
sablières #01-243-10.
CPS LES PASSERELLES –
AUTORISATION GUIGNOLÉE
2025
25-09-229 Il est proposé par
M. Jean-Denis Paquet,
secondé par Mme Bianca
Perreault et résolu
unanimement que l’on autorise
le CPS Les Passerelles à tenir
leur guignolée annuelle,
samedi le 6 décembre 2025,
sur un axe routier de la
municipalité de St-Côme-
Linière, lequel sera déterminé
après entente entre les deux
par ties.
DEMANDE AU
GOUVERNEMENT DU
QUÉBEC POUR UN
FINANCEMENT ÉQUITABLE
DES SERVICES 9-1-1 ET DE
LA RÉPARTITION INCENDIE
25-09-230 ATTENDU que le
rôle des municipalités est
d’assurer les services d’un
centre d’urgence 9-1-1 sur leur 
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territoire et que la répar tition
incendie est aussi une
compétence municipale;
ATTENDU qu’il faut dissocier
le financement de ces deux (2)
services;
9-1-1
ATTENDU que la Taxe
municipale 9-1-1 est perçue
sur les comptes téléphoniques
était fixée au Québec à un
montant mensuel de 0.46$
depuis le 1er avril 2016;
ATTENDU que le Québec vit un
écar t par rappor t aux autres
provinces;
ATTENDU qu’en mars 2023, le
ministre de la Sécurité
publique a annoncé un
investissement de 45.5 millions
de dollars pour l’implantation
du 9-1-1 de prochaine
génération et que ce montant
ne couvre pas les dépenses
annuelles nécessaires pour
maintenir cette nouvelle
technologie;
ATTENDU qu’une
augmentation de la taxe a eu
lieu au 1er janvier 2024 à 0.52
$ et que celle-ci est indexée
annuellement;
ATTENDU que les centres
d’urgence 9-1-1 ont eu, au
cours des dernières années,
des augmentations
significatives de coûts pour
assurer un service de qualité;
ATTENDU que l’augmentation
et l’indexation de la Taxe 9-1-1
sont essentielles au
financement de ce service et
que celle-ci doit être réservée
aux centres d’urgence qui
reçoivent ces appels;
Incendie
ATTENDU que les centres
secondaires de répar tition
santé et policier sont financés
par leurs propres ministères et
qu’aucun financement n’est
accordé à la répar tition
incendie;
ATTENDU que la charge de
travail a considérablement
augmenté à la répar tition
incendie, service qui contribue
à l’atteinte des objectifs de la
Loi sur la sécurité incendie et
de l’arrivée des schémas de
couver ture de risque;
ATTENDU que les centres
d’urgence sont contraints 

d’augmenter la contribution
financière des municipalités
pour of frir le service de
répar tition incendie;
ATTENDU que cer tains centres
d’urgence ont déjà ef fectué de
nombreuses représentations
auprès des autorités
gouvernementales et instances
décisionnelles afin de les
sensibiliser à cette réalité;
EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par M. Jean-
Denis Paquet,
Secondé par Mme Bianca
Perreault,
ET RÉSOLU unanimement
QUE le rehaussement et
l’indexation de la Taxe 9-1-1
soient réservés exclusivement
aux centres primaires qui
reçoivent les appels 9-1-1;
QUE le gouvernement du
Québec contribue au
financement des centres
secondaires de répar tition
incendie, et ce, afin d’alléger le
fardeau fiscal des
municipalités associé à ce
service essentiel.

TRAVAUX RÉFECTION 5E
RUE ET PROLONGEMENT
ÉGOUT SANITAIRE ROUTE
173
25-09-231 Est-ce que les élus
désirent poursuivre le projet de
réfection de la 5e Rue et le
prolongement de l’égout
sanitaire sur la route 173
permettant ainsi la réalisation
du développement résidentiel
sur les lots 4 645 703, 6 550
947 et 6 550 948?
Les conseillers, M. Simon
Breton, M. Yvan Bélanger et
M. Jean-Denis Paquet donnent
leur avis et commentaires sur
le sujet.
Vote des élus
Pour : Mme Bianca Perreault,
M. Yvan Bélanger, M. Jean-
Denis Paquet et M. Alain
Dumas
Contre : M. Simon Breton et M.
Steven Lebel
Ayant une majorité d’élus en
accord pour que le projet se
poursuivre, la municipalité ira
de l’avant dans le projet de
réfection de la 5e Rue et du
prolongement de l’égout
sanitaire sur la route 173.



                    Diffusion des
séances de conseil

sur Internet
Sur Beauce.TV
Habituellement

disponible 24 heures
après la réunion. Un lien

direct est sur le site
Internet de la
municipalité,

www.stcomeliniere.com
Onglet «municipalité».

Vous sélectionnez
ensuite «conseil

municipal».
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Prochaines assemblées
régulières du conseil

municipal 2025

Mardi 1  octobre, 19her

Lundi 17 novembre, 19h

Prenez note que les
assemblées ont lieu
à la salle Optimiste 

au 2e étage de l’aréna.

Conseil municipal

Gabriel Giguère, maire

Simon Breton,
conseiller poste 1

Bianca Perreault,
conseillère poste 2

Yvan Bélanger,
conseiller poste 3

Steven Lebel,
conseiller poste 4

Jean-Denis Paquet,
conseiller poste 5

Alain Dumas,
conseiller poste 6

BUREAU MUNICIPAL

HEURES D’OUVERTURE

DU LUNDI AU JEUDI:

8 H - 12 H 00

13 H - 16 H 30

VENDREDI:

8 H - 12 H 00

INFORMATIONS SUR LES TAXES MUNICIPALES 2025
 

1  versement le 9 mars 2025                 2  versement le 14 mai 2025er e

3  versement le 28 juillet 2025               4  versement le 11 octobre 2025e e

 

Pour les nouveaux propriétaires en cours d’année
Il est impor tant de noter que la municipalité de St-Côme-Linière n’émet
pas de nouveaux comptes de taxes lorsqu’il y a changement de
propriétaire. Cela ne vous soustrait en aucune façon à l’obligation de
payer vos taxes selon les échéances prévues, à défaut de quoi, vous
aurez à payer des intérêts dès l’échéance des dates établies.
 

LA MUNICIPALITÉ DE ST-CÔME-LINIÈRE RAPPELLE
QUE SI UN CONTRIBUABLE N’A PAS REÇU

SON COMPTE DE TAXES, OU EN CAS D’INCERTITUDE,
IL EST DE SA RESPONSABILITÉ DE S’ASSURER

QUE SON DOSSIER EST À JOUR
EN COMMUNIQUANT AU 418-685-3825.

4 1 8  7 7 4 - 4 4 4 4

info@passepor tanimal.com

www.passepor tanimal.com



La qualité d’électeur lors d’élections
générales ou partielles
Pour avoir la qualité d’électeur,
vous devez :

avoir 18 ans le jour du scrutin
ET
le 1er septembre de l’année de
l’élection générale, à la date de
publication de l’avis d’élection :

être de citoyenneté canadienne;
ne pas être soumis au régime de la
curatelle;
ne pas être déclaré coupable d’une
infraction qui constitue une
manœuvre électorale frauduleuse.

Et à cette même date (1er septembre
ou date de publication de l'avis
d'élection), vous devez remplir une des
deux conditions suivantes :

être domicilié dans la municipalité
et, depuis au moins six mois, au
Québec;
être, depuis au moins 12 mois, le
propriétaire d'un immeuble ou
l'occupant d'un établissement
d'entreprise situé sur le territoire de
la municipalité.

L'électeur non domicilié dans la
municipalité mais propriétaire d’un
immeuble ou occupant d’un
établissement d’entreprise situé sur le
territoire de la municipalité doit
transmettre un écrit signé à la
municipalité demandant d'ajouter son
nom sur la liste électorale.
Les personnes copropriétaires d’un
immeuble ou cooccupantes d’un
établissement d’entreprise doivent
désigner parmi elles, au moyen d’une
procuration transmise à la municipalité,
une seule personne qui peut être
inscrite sur la liste électorale.
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Élections municipales 2025
Municipalité Saint-Côme-Linière
  

Si plus d’une personne pose sa candidature à un
même poste, vous pourrez exercer votre droit de
vote en vous présentant à la salle Optimiste
(1517, 19e rue, 2e étage de l’aréna) au bureau de
vote qui vous sera assigné aux dates suivantes :

Liste électorale
En raison de la grève chez
Postes Canada, l’avis
d’inscription ou absence
d’inscription ne pourra vous
être transmis. Afin de vous
assurer que vous êtes bien
inscrits sur la liste électorale,
nous vous invitons à venir la
consulter au bureau municipal
situé au 1362, rue Principale,
ou à communiquer avec nous
par téléphone au 418-685-3825,
et ce, entre le 6 octobre et
le 17 octobre. 
Si vous n’êtes pas inscrits ou
que vous constatez une erreur,
vous devrez vous présenter à la
commission de révision pour
faire une demande d’inscription
ou de correction :
Mardi le 14 oct. de 17h à 20h
au rez-de-chaussée de l’aréna 
Vendredi le 17 oct. de 9h à 12h
salle Optimiste (2  étage aréna)e

Lundi le 20 oct. de 14h à 17h
salle Optimiste (2  étage aréna)e

La liste pourra également être
consultée lors de ces journées.
Nous vous suggérons fortement
de faire vos vérifications
rapidement et de ne pas
attendre la date limite. Ainsi, si
vous n’êtes pas inscrits sur la
liste, il vous restera plus de
possibilités pour vous
présenter à la commission de
révision.

Jour de vote par anticipation : 26 octobre 2025, entre 12 h et 20 h.
 

Jour du scrutin : 2 novembre 2025, entre 10 h et 20 h. 
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Nouvelle méthode retenue pour la MRC
Beauce-Sartigan à compter de janvier
2023 Vidanges des fosses septiques
1.Vidange sélective pour toutes les fosses

septiques:
La vidange sélective est une méthode de vidange
des fosses septiques qui consiste à retirer les
boues, les écumes et le liquide se trouvant entre la
couche des écumes et celle des boues, et à
retourner dans la fosse septique uniquement le
liquide débarrassé des écumes et des boues (liquide
clarifié).
 Le liquide clarifié qui est retourné dans la fosse
septique contribue au réensemencement de la
population bactérienne. Celle-ci est très impor tante,
car elle ef fectue la majorité du traitement des
matières organiques contenues dans les eaux usées
domestiques.
•    Notez que les fosses septiquesen période
hivernale seront vidangées complètement.

Quelques avantages d'une vidange sélective par
rapport à une vidange totale des fosses

septiques:
a)   Réduire le volume de matières résiduelles
(boues, écumes et liquide) acheminé au centre de
traitement.

b)   Réduire la consommation d'eau potable. Lors
d'une vidange sélective, leliquide clarifié remplace
l'eau potable. (Lors d'une vidange totale d'une fosse
septique, une bonnepratique consiste à remplir la
fosse à un cer tainniveau avec de l'eau claireafin
d'éviter sa déformation ou son déplacement dus aux
pressions externes).

c)   Vidanger un plus grand nombrede fosses
septiques avec un camion.La réduction des
déplacements a pour ef fet de réduire l'émission de
gaz à ef fet de serre par le camion.

2.Vidange complète pour les fosses de rétention :

 Tous les compar timents des fosses de rétention
(fosses scellées) doivent toujours être vidangés
complètement de son contenu.

Cédule 2025
15 au 26 septembre 2025

Consignes à respecter - Vidanges installations
septiques 

Tous les points ci-dessous doivent être respectés
avant la vidange de votre installation septique. Si
le transpor teur ne peut pas vidanger votre fosse,
des frais vous seront facturés pour déplacement
inutile et vous devrez prendre un autre rendez-vous
pour une autre visite, 418-226-5300. 
1. Votre adresse (numéro civique) doit être bien
visible de la rue. 
 

2. Tous les couvercles doivent être dégagés d’au
moins 6 pouces au pour tour et sur la profondeur.
Creuser le pour tour à l’aide d’une pelle est
nécessaire afin de permettre au transpor teur de
faire basculer les couvercles sans dif ficulté et sans
les briser. (photo 1). Si les couvercles ne sont pas
bien dégagés, votre fosse ne sera pas vidangée.
(photo 2) 
3. Les couvercles en polyéthylène (plastique)
doivent être dévissés, mais non enlevés. (photo 3)
 

4. Installer un drapeau, un cône, un bâton ou autre
objet près de votre fosse afin d’indiquer
l’emplacement de celle-ci. 
5. Retirer tout ce qui peut bloquer l’accès aux
couvercles, mobilier, structure, planches de patio,
tables, pots de fleurs, blocs de ciment, etc. 
6. Dégager l’accès à votre propriété pour permettre
le passage du camion d’une hauteur et d’une
largeur de 13 pieds. 
7. Dégager le terrain de sor te que le camion puisse
être placé à moins de 130 pieds de la fosse. 
8. Tenir à l’écar t et à une distance sécuritaire les
animaux domestiques, tels que les chiens. 

9. Arrêter votre pompe (système Bionest) avant que
la vidange soit ef fectuée. 
10. Les barrières donnant accès à votre fosse doit
être obligatoirement ouver te. 
11. Il ne doit pas y avoir de lingettes humides dans
votre installation septique. 

Centre régional de traitement des boues
Par courriel: fosse@vsjb.ca
(une confirmation vous sera acheminée)
 Par téléphone: 418 397-8479
(en tout temps sur une boite vocale)
ou 418-226-5300 (du lundi au jeudi de 7h30 à 12 h
et de 13 h à 16 h 30 et le vendredi de 7h30 à 12h).
Les coûts pour la vidange de votre fosse sont
facturés par votre municipalité et sont payables
à celle-ci. 

Photo 1
Couvercle
BIEN dégagé

Photo 2
Couvercle PAS
bien dégagé

Photo 3
Couvercles en
polyéthylène
doivent être
dévissés



L I E U :  
S A L L E

O P T I M I S T E
À  L’ A R É N A

G R AT U I T
A N I M AT R I C E :

O D I L E  L E S S A R D
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Centre de Prière de la Miséricorde
ACTIVITÉS MENSUELLES EN SEPTEMBRE 2025

     1526, 19e rue, Saint-Côme-Linière (Qc) G0M 1J0
Séminaires de la Vie en Esprit : Les lundis 6 et 13 octobre

Lieu : Au Montmar tre Canadien, Salle St-Augustin      Heure : 19h00 à 21h00
Adresse : 1679, chemin Saint-Louis, Québec, G1S 1G5

**Dif fusé en direct sur notre page Facebook Centre de Prière de la Miséricorde

Soirée de Louange et d’adoration : Mercredi 1er octobre, Thetford Mines (Robertson)
Lieu : Église Immaculée-Conception, 5746 blvd Frontenac E, Thetford Mines, G6H 4H7

Heure : Dès 19h00
Messe en Mémoire du Père Émilien Tardif  : Mercredi 8 octobre
Lieu : Au Centre de Prière de la Miséricorde  Heure : Dès 18h30

Adresse : 1526, 19e rue, St-Côme-Linière, Qc, GOM 1J0
Formation aux charismes spirituels: Invités : Anne et Henri Lemay: 2 au 5 octobre,

du jeudi 14h00 jusqu’au dimanche 12h. Coût: 385$ (300$ sans hébergement)
Les samedis des Saints du Ciel : Samedi 18 octobre, 9h00 à 17h00

Invitée : Monique Larochelle        Coût : 60$ (40$ sans repas)
Lieu : Au Centre de Prière de la Miséricorde

Agapèthérapie : Pour goûter à la joie d’être aimé : 19 au 24 octobre,
Du dimanche 19h30 jusqu’au vendredi 12h.       Coût: 475$.

Obtenir la liber té intérieure par l’Unique Sauveur: Invité : Charles Vallières:
31 oct. au 2 nov., du vendredi 19h30 au dimanche 12h. Coût: 225$ (195$ sans

hébergement)

Pour information et inscription Tél. : 418-685-3181
Adresse courriel : centremisericorde@hotmail.com

Inscription en ligne : www.centremisericorde.org

COLLECTE DES ORDURES
En octobre, la collecte se fera aux jours suivants:

                                              Jeudi 2 (Ouest)
             Mardi 14 (Est)           Jeudi 16 (Ouest)
             Mardi 28 (Est)           Jeudi 30 (Ouest)
             

LES CALENDRIERS DES ORDURES ET DU RECYCLAGE SONT ACCESSIBLES EN
TOUT TEMPS SUR LE SITE INTERNET DE LA MUNICIPALITÉ, ONGLET SERVICES.

RECYCLAGE
En octobre, voici les jours de collecte

de votre bac de recyclage:

Jeudi 9 octobre 
Jeudi 23 octobre

12
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Les élèves de l'école privée
Mademoiselle Adélanda Gagnon a ouvert une école privée dans le grenier de sa maison où
elle recevait les élèves de la première à la sixième année. Certaines années, elle a eu près
de 45 élèves. Elle avait une très bonne renommée.
Voici les élèves de la classe d’Adélanda Gagnon en 1947-1948. On y voit entre autres:
Yolande Leclerc, Huguette Genesse, Raymonde Rodrigue, Louise Hardy, Andrée Lord,
Marielle Rodrigue, Hélène Dumas, Paulette Létourneau, Hélène Montmigny, Georgette
Dumas, Denise Rhéaume, Claire-Andrée Morissette, Émile Rodrigue, Yvon Bélanger, Donia
Dumas, Clermont Bélanger, Jean-Guy Morissette, Michel Létourneau, Raymond Larivière,
St-Georges Boulanger, Gaston Pomerleau, Jean-Guy Pomerleau, Jules Poulin Morissette,
Gaston Jacques, Robert Loignon, Patrick Donovan, Charles-Émile Doyon, Yvan Rhéaume,
Marcel Bernard, Urgel Morin et James Donovan.

Société historique de Saint-Côme de Kennebec et de Linière, Fonds Jean-Guy Godbout (126-5). 
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Collecte de sang
le 12 décembre

de 13 h 30
à 19 h 30.
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Chevaliers de Colomb
Samedi le 21 juin, les CDC de St-Éphrem ont organisé, au centre multifonctionnel, une
soirée reconnaissance pour tous les conseils de la région 04. Afin de souligner leur travail
les CDC de Saint-Côme Linière étaient éligible dans la catégorie la CHARITÉ. 1 juillet 2023,
commence une nouvelle année colombienne. Suite à une démission majoritaire de l’exécutif
et pendant un an, six frères ont poursuivi la mission du conseil, afin de le maintenir actif
pour la nouvelle année colombienne. Il s’agit des frères suivants : Gervais Morin, Réjean
St-Hilaire, Robert Bourque, Jules Vachon, Herman Gilbert et Berthier Larivière.
Tout en respectant les principes de l’ordre, UNITÉ, CHARITÉ, FRATERNITÉ, nous avons
organisé un souper pour la St-valentin qui était ouvert à toute notre communauté ce qui
nous a permis de fraterniser et démontré que nous existons toujours.
Dans la même année nous avons accueilli un nouveau frère chevalier. 
Beaucoup de bénévolat et de don ont été fait dans notre communauté voici quelques
exemples : - La réparation de croix de chemin 
                  - Le babillard pour les messes à l’extérieur de l’église 
                  - Héma Québec depuis 40 ans 
                  - Don pour des imperméables au CPE Panta-mousse de notre communauté 
                  - Don pour les petits déjeuneurs de notre école Kennebec
                  - Un don très spécial d’un frère chevalier, qui fut égalisé par le conseil et égalisé
aussi par la municipalité, ce qui a permis l’achat de botte d’hiver pour plusieurs enfants de
notre communauté.
 
Aussi nous avons souligné les 50 ans de fondation de notre conseil, qui a eu lieu le 14 juin
merci à vous qui avez été présent à notre fête et un magnifique don de 500 $ de la région
04 a été remis à la directrice de l’école Kennebec Mme Isabelle pour les collations des
enfants . Le tout était accompagné de photo pour toutes les activités le grand chevalier
M. Gervais Morin et son épouse était accompagné du secrétaire financier M. Réjean
St-Hilaire et son épouse afin de recevoir une plaque souvenir décerné au grand chevalier.

Merci à tous les officiers qui ont accepté un poste depuis 2024
Merci à vous citoyens de St-Côme et de l’extérieur de nous encourager lors de nos activités.

Gervais Morin Grand-Chevalier



Chevaliers de Colomb
du conseil 6698

Réunion régulière
le 2  mardi du moise

14 octobre 2025, 19h00
à la sacristie

B I N G O
CHAQUE 1ER DIMANCHE DU MOIS        

SALLE OPTIMISTE 13 H 
1517, 19E RUE, ST-CÔME-LINIÈRE

500$ EN PRIX
COÛT D’ENTRÉE: 15$

18 ANS ET PLUS
BIENVENUE À TOUS!  

      La FADOQ       
Vous avez 50 ans et + ?

Rejoignez nos rangs. La FADOQ compte
plus de 600,000 membres au Québec,
dont plus de 300 à Saint-Côme-Linière.
Elle prône une qualité de vie pour tous

les aînés. Plusieurs avantages sont
offerts. Rabais avec différents
organismes et assurances, des

programmes bénéfiques, des loisirs et
activités hebdomadaires à St-Côme. 

Vous êtes intéressés ou avez des
questions, communiquez avec : 

Marie-Louis : 418-685-3654 
Cell.: 418-313-3373 

 ou Francine : 418-226-9940
Cell.: 418-313-4134

Cercle des fermières
Réunion des fermières

le 8 octobre à 19 h,
au local des fermières

Exhibit: Mets à la
citrouille et aux pommes,

décorations Halloween
Bienvenue à toutes!

Le conseil
Club de course

Saint-Côme
Horaire des prochaines semaines

Les jeudis à 18:30
Dépar t du sentier

Près du presbytère
Lumières et bracelet réfléchissant

recommandés
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Chute à livres
Retour des livres et périodiques uniquement
La chute à livres doit être utilisée seulement

     en dehors des heures d’ouver ture de la bibliothèque.
Veuillez mettre les livres dans un sac de plastique

     avant de les déposer dans la chute.
Assurez-vous que les documents sont bien descendus
et que le panneau est refermé correctement.
Aucun don de livres ne doit être déposé dans la chute.
Il est de votre responsabilité d’utiliser ce service
adéquatement

BIBLIOTHÈQUE
MUNICIPALE

La bibliothèque est située au sous-sol du presbytère, au 1551, 19e Rue à St-Côme-Linière.
N’hésitez pas à communiquer avec nous au (418) 685-3825 poste 205 pour toutes questions et
restez à l’af fût pour des mises à jour supplémentaires, via notre page Facebook.

Nouveautés
«best-sellers» 

à la bibliothèque
municipale

 Location à 2.50$ /
2 semaines 

Seule la collection
«best-sellers» est

payante. 
 Tous les autres livres et
magazines sont gratuits.

Infolettre
Abonnez-vous à notre infolettre pour recevoir par courriel
les actualités de votre bibliothèque. Au programme :
les toutes dernières nouveautés au catalogue, les
changements d’horaire, les concours et plus encore.

Scannez le code QR pour vous abonner dès aujourd’hui.
Vous pouvez aussi visiter le www.reseaubibliocnca.qc.ca,
vous rendre à la page de votre bibliothèque et cliquer sur
le bouton rouge Infolettre.  
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NOUVEAUTÉS OCTOBRE

N O U V E A U T É S
J E U N E S S E



Projet de jumelés et maisons neufs à
vendre à Saint-Côme-Linière dans la
13e rue et 16e rue. 
Développement 9e et 10e rue à venir !

Construction Linière, fait maintenant
des constructions neuves aux allures
chics et contemporaines.
L’entrepreneur propose un rapport
qualité/prix sans égal ! 
Situé dans le cœur du village, vous
aurez accès à l’école primaire, l’aréna
et plusieurs autres services de choix
et installations sportives. 
 13e rue 
 Phase 1 – Terminée
 Phase 2 – 2025
 Phase 3 – 2025

Voyages de terre
Si vous êtes intéressés à recevoir de
la terre lors de travaux municipaux,

veuillez appeler le 
(418) 685-3825 poste 401,

ou envoyez un courriel:
travauxpublics@stcomeliniere.com

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
Une page consacrée au développement économique prend place dans le Babillard.

L’invitation est lancée à tous les promoteurs… Communiquez au 418-685-3825
pour vos publications futures.

Nouveau développement résidentiel
Les Boisés Dulac

(secteur route Rodrigue et
rang St-Joseph)

Très beaux terrains… À voir!
Infos: M. Gilles Dulac
1-819-568-8815
gillesdulac@hotmail.com           
M. Jean-François Dulac
1-819-246-9779
jfrancdulac@videotron.ca 

AVIS AUX PROMOTEURS
Lot de terrains à vendre 17e rue
Pour information: Municipalité

St-Côme-Linière
418-685-3825

poste 202
 

Émission des permis de
construction et rénovation

Nous vous rappelons de faire votre
demande de permis à l’avance afin
d’obtenir les autorisations à temps
pour la date prévue de vos travaux. 
Il est possible de faire votre
demande de permis en ligne via
notre site internet (onglet
service/demande de permis
construction). Si vous avez besoin
d'informations rapides, des annexes
d'informations sont disponibles en
haut de la page. Si vous ne voulez
pas procéder en ligne, veuillez
composer le 418-685-3825 ou
encore transmettre votre demande
par courriel à 
st-come@stcomeliniere.com.
        

Merci de votre collaboration!
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Avez-vous visité notre site internet? www.stcomeliniere.com
Une source d’informations où vous retrouverez entre autres un lien pour

 les vidéos des séances du conseil municipal, les procès-verbaux, un lien vers le
rôle d’évaluation en ligne, le calendrier de la cueillette des ordures et du

recyclage, un calendrier de divers événements, des actualités et bien d’autres… 
Faites-nous part de vos commentaires et suggestions.

Vous êtes vous abonnés à notre page Facebook? 
Municipalité St-Côme-Linière

Lampadaires de rue défectueux?
Merci de nous en aviser: www.stcomeliniere.com,

 onglet «services» Défectuosité lampadaires de rue. 
Lorsque vous nous avisez d’une lumière de rue défectueuse,
veuillez nous donner l’adresse de la propriété la plus proche
de cette lumière. Cela évitera toute confusion et fera gagner

du temps au technicien. 

Merci de votre collaboration !

Dépôt d’huiles diverses
Il faut dorénavant vous rendre à la Régie intermunicipale du
Comté de Beauce-Sud pour y déposer vos huiles et autres
résidus. Le service demeure sans frais. Nous rappelons aux
gens et aux entreprises qu’il est strictement interdit d’envoyer
des hydrocarbures dans les égouts municipaux. Des amendes
sévères aux contrevenants seront appliquées.

(Hydrocarbures = Gaz naturel, huile à moteur…)

695, rang Saint-Joseph
 Saint-Côme-Linière (Québec) G0M 1J0 

 info@ricbs.qc.ca
 418 685-2230

Comité consultatif  d’urbanisme

Le CCU est à la recherche d’un
candidat pour remplacer un

membre sor tant sur le comité
consultatif  de la Municipalité.  

Si tu veux prendre par t
à la vie municipale, amener tes

idées dans le bon fonctionnement
du Comité consultatif  de

l’urbanisme et voir comment se
passe la vie municipale,

on t’attend!

Info: 418-685-3825
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RÉSERVATION
418-227-2626

Vous avez besoin de transport pour vos déplacements :
(horaire selon vos besoins)

de soins de santé
de services sociaux
de services d’éducation ou de formation postsecondaire
des démarches d’insertion à l’emploi

Les demandes doivent être placées minimalement 24 heures à l’avance et
avant 12h00 (midi) la journée ouvrable précédant le déplacement.

Téléphone: 418-228-3106

Courriel: cepsaa@jp4b.net

Centre d’Écoute
du CEPS Beauce-Etchemins

Vous avez également la
possibilité d’utilisé nos

circuits fixes 7 jours/semaine
vers St-Georges

(3 départs et 3 retours par jours).

L’horaire du centre d’appel est du lundi au vendredi de 8 h à 16 h

L’horaire du taxi collectif est du dimanche au samedi de 7 h à 21 h

Le taxi collectif  desser t les 16 municipalités de la MRC Beauce-Sar tigan.
*** Les demandes de transpor ts à l’intérieur de la ville de St-Georges seront redirigés vers le Taxibus.

Logements disponibles au HLM:
Adresse : 1375, 5e Avenue,
Saint-Côme-Linière 
1 chambre
Pour toutes questions:
 418-228-0239.
Les formulaires de demande
de logement sont disponibles
au bureau municipal.

Service de popote roulante
2 jours/semaine, Saint-Côme

Clientèle:
Personnes âgées
Personnes qui récupèrent à la suite d’une
maladie ou d’une hospitalisation
Proches aidants

Informations:
418 228-0007
www.benevolatbeauce.com
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